
Label Tourisme & Handicap : 
un symbole qui garantit

à tous   
accueil, accessibilité et confort. 

TOURISME 
&

HANDICAP

ATOUT FRANCE  
www.franceguide.com

ANCV  
www.ancv.com

Vous préparez votre week-end ou vos vacances...
Comment trouver un site labellisé, en France

Sites institutionnels

• AQUITAINE 
www.tourisme-aquitaine.fr

• AUVERGNE 
www.auvergne-tourisme.info

• BASSE NORMANDIE
www.normandie-tourisme.fr

• BOURGOGNE 
www.bourgogne-tourisme.com

• BRETAGNE 
www.frpatb.com / www.tourismebretagne.com

• CHAMPAGNE - ARDENNE
www.tourisme-champagne-ardenne.com

• HAUTE-NORMANDIE 
www.handicap-normandie.org

• PARIS - ILE-DE-FRANCE 
www.nouveau-paris-ile-de-france.fr

• LANGUEDOC-ROUSSILLON 
www.sunfrance.com

• LIMOUSIN 
www.tourismelimousin.com

• LORRAINE
www.tourisme-lorraine.fr

• MARTINIQUE
www.martiniquetourisme.com

• MIDI-PYRENEES 
www.tourisme-midi-pyrenees.com

• NORD - PAS-DE-CALAIS 
www.tourisme-nordpasdecalais.fr

• PAYS DE LA LOIRE
www.enpaysdelaloire.com

• PICARDIE 
www.picardietourisme.com

• POITOU - CHARENTES
www.poitou-charentes-vacances.com

• PROVENCE - ALPES - COTE D’AZUR 
www.regionpaca.fr / www.decouverte-paca.fr

• RHÔNE - ALPES 
www.rhonealpes-tourisme.fr 

Sites institutionnels régionaux

• AISNE 
www.evasion-aisne.com

• ALLIER
www.allier-tourisme.com

• ALPES DE HAUTE-PROVENCE 
www.alpes-haute-provence.com

• ALPES MARITIMES 
www.cg05.fr

• ARDÈCHE
www.ardeche-guide.com

• ARIÈGE 
www.ariegepyrenees.com

• AUDE
www.audetourisme.com

• AVEYRON
www.tourisme-aveyron.com

• BAS RHIN 
www.tourisme67.com

• BELFORT
www.ot-belfort.fr

• BOUCHES DU RHÔNE
www.visitprovence.com

• CALVADOS
www.calvados-tourisme.com

• CANTAL 
www.cantaltourisme.fr

• CHARENTE 
www.lacharente.com

• CHARENTE MARITIME
www.en-charente-maritime.com 

• CHER :
www.berrylecher.com

• CORRÈZE
www.vacances-en-correze.net

• CÔTE D’OR
www.cotedor-tourisme.com

• CÔTES D’ARMOR
www.cotesdarmor.com

• DEUX-SÈVRES
www.tourisme-deux-sevres.com

• DORDOGNE
www.dordogne-perigord-tourisme.fr

• DOUBS
www.doubs.com

Sites institutionnels départementaux

• ESSONNE
www.tourisme-essonne.com

• FINISTÈRE
www.finisteretourisme.com

• GARD
www.tourismegard.com

• GIRONDE
www.tourisme-gironde.fr

• HAUTE-MARNE
www.tourisme-hautemarne.com

• HAUTES-PYRÉNÉES
www.tourisme-hautes-pyrenees.com

• HAUTE-VIENNE
www.tourisme-hautevienne.com

• HAUT-RHIN
www.tourisme68.com

• HÉRAULT
www.herault-tourisme.com

• ILLE-ET-VILAINE
www.gitesdefrance35.com

• INDRE-ET-LOIRE
www.tourism-touraine.com

• JURA
www.jura-tourism.com

• LANDES
www.tourismelandes.com

• LOIRE-ATLANTIQUE
www.ohlaloireatlantique.com

• LOIRET
www.handi-tourismeloiret.com

• LOIR-ET-CHER
www.tourismeloir-et-cher.com

• LOZÈRE
www.lozere-tourisme.com

• MAINE-ET-LOIRE
www.anjou-tourisme.com

• MANCHE
www.manchetourisme.com

• MARNE
www.tourisme-en-champagne.com

• MAYENNE
www.tourisme-hautemarne.com

• MEURTHE-ET-MOSELLE
www.cdt-meurthe-et-moselle.fr

• MORBIHAN
www.morbihan.com

• MOSELLE
www.moselle-tourisme.com

• NIÈVRE
www.nievre-tourisme.com

• NORD
www.cdt-nord.fr

• OISE
www.oisetourisme.com

• ORNE
www.ornetourisme.com

• PARIS
www.parisinfo.com

• PAS-DE-CALAIS
www.pas-de-calais.com

• PUY-DE-DÔME
www.planetepuydedome.com

• PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
www.tourisme64.com

• PYRÉNÉES-ORIENTALES
www.cdt-66.com

• RHÔNE
www.rhonetourisme.com

• SAÔNE-ET-LOIRE
www.bourgogne-du-sud.com

• SARTHE
www.tourisme.sarthe.com

• SEINE-ET-MARNE
www.tourisme77.fr

• SEINE-SAINT-DENIS
www.tourisme93.com

• SOMME 
www.somme-tourisme.com

• TARN
www.tourisme-tarn.com

• TARN-ET-GARONNE
www.tourisme82.com

• VAR
www.tourismevar.com

• VENDÉE
www.vendee-tourisme.com

• VIENNE
www.tourisme-vienne.com

• YONNE
www.tourisme-yonne.com

• YVELINES
www.tourisme.yvelines.fr

Les sites internet présentés ci-dessous ont été répertoriés fin décembre 2009.   

• HANDICAP.FR
www.handicap.fr

• AMARYLLIS
www.amaryllis-tourisme.com

• CLÉVACANCES
www.clevacances.com

Sites privés / membres ATH



Association Tourisme & Handicaps

En partenariat avec 

Créé en 2001, le label «Tourisme & Handicap» a
pour objectif d’apporter une information fiable, des-
criptive et objective de l’accessibilité des sites et équi-
pements touristiques en tenant compte des 4 types
de handicaps (moteur, mental, auditif et visuel) et de
développer une offre touristique adaptée.

Désormais, dans les brochures touristiques et les
sites internet des Offices de Tourisme, Comités 
Départementaux du Tourisme, et autres structures en
charge de la promotion, ce symbole indique que le
professionnel du tourisme concerné a entrepris une
démarche VOLONTAIRE d’accueil des publics ayant
des besoins particuliers liés à une déficience.
Tout ce qui a été mis en œuvre pour accueillir le 
vacancier ou le visiteur en situation de handicap
s’avère très utile à tous... 
Les familles avec de jeunes enfants apprécieront 
l’espace et le confort des hébergements accessibles
aux personnes à mobilité réduite, les personnes
âgées seront séduites par la qualité de l’éclairage,
de l’acoustique et tous les éléments déployés 
pour les personnes ayant une spécificité visuelle ou 
auditive.

Les sites touristiques et les prestations qui ont 
obtenu le Label Tourisme et Handicap sont des
sites touristiques OUVERTS A TOUS où tout est fait
pour que chacun trouve sa place, vive de bonnes 
vacances, apprécie visites et activités, animations et
festivités, confort de l’hébergement et qualité de la
restauration.

En préparant vos vacances, ayez le réflexe 
recherchez ce symbole !

Les sites et établissements qui ont reçu le label ont 
effectué une démarche volontaire visant à améliorer
le «confort d’usage» de leurs visiteurs et répondre
ainsi à leurs attentes, quelle que soit leur déficience.
Ils ont été l’objet d’une visite approfondie menée par
des évaluateurs spécialisés qui ont pu ainsi 
valider leur conformité avec les critères en vigueur.
Selon les cas, un site peut être labellisé pour un,
deux, trois ou quatre handicaps. Dans tous les cas, 
le personnel est sensibilisé et formé à l’accueil des
personnes en situation de handicap.

LE PICTOGRAMME MOTEUR…
garantit un accès en autonomie 
depuis le parking de l’établissement

jusqu’à l’issue de secours. 
Les critères  principaux sont des portes larges (au
moins 77 cm de passage utile); des pentes douces et
aménagées, sol non meuble et non glissant, des es-
paces de manœuvre et des espaces d’usage au mini-
mum dans la chambre, la salle de bains, les
sanitaires; des passages sous lavabo, sous tables,
sous comptoirs d’accueil supérieurs à 70 cm. Les
douches sont à l’italienne. 
Le prestataire apporte son aide pour toute demande
spécifique. 

LE PICTOGRAMME MENTAL…
garantit la sécurité sur le site et dans
l’hébergement. La signalétique a été

adaptée et des illustrations simples permettent un
bon repérage et une compréhension du lieu. 
Les éléments anxiogènes sont neutralisés ou expliqués
dès l’accueil. 

LE PICTOGRAMME VISUEL...
garantit un éclairage bien maîtrisé
(sans contre-jour, sans zone d’éblouis-

sement, sans pénombre). Les éléments méritant
d’être repérés sont contrastés (poignées de porte, 
interrupteurs…).  Les informations et documents sont

présentés en divers formats grands caractères et
braille. Des aides au déplacement (bandes rugueuses,
bandes podotactiles, bande d’éveil de vigilance,
mains courantes) sont installées pour préserver la 
sécurité.

LE PICTOGRAMME AUDITIF…
garantit une acoustique de qualité.
Un outil d’aide à l’audition (amplifica-

tion et transmission de sons) est à disposition dans
les lieux d’informations et de médiation. La mise en
sécurité est assurée (système de flash lorsqu’il existe
une alarme sonore). Les informations sonores sont
sous-titrées ou présentées sous format écrit. Dans
quelques lieux, le personnel a entrepris une initiation
à la Langue des Signes Françaises.
Si l’ensemble des ces critères permet à une personne
handicapée de vivre des vacances à part entière; ces
mêmes critères garantissent à tous des vacances en
confort. 

Si les établissements proposant un hébergement sont
les plus nombreux à disposer du label, tous les types
de sites de loisirs et de vacances peuvent s’inscrire
dans cette démarche. 
Ainsi, parmi les labellisés, on notera des musées, des
éco-musées et centres d’artisanat, des restaurants,
des offices de tourisme et syndicats d’initiative, des
sites proposant des activités sportives ou de pleine
nature, des campings, des fermes pédagogiques et
des parcs animaliers, des châteaux, églises et monu-
ments, des parcs, jardins et forêts, des caves viticoles
et des maisons de gastronomie local, des centres de
congrès, des salles de spectacles et de cinéma, des
trains touristiques, des parcs à thème, des plages...
etc !    

Répondre aux attentes des 4 handicaps

Tous les sites peuvent être labellisés

Tourisme &
Handicaps
Tourisme &
Handicaps

L’association « Tourisme et Handicaps » œuvre pour
l’accès aux loisirs, à la culture,aux vacances et au
tourisme des personnes en situation de handicap.

Ses principales missions :
� Sensibiliser les professionnels du tourisme à l’accès
aux vacances et auxloisirs de ces clientèles par tout
moyen, notamment enquêtes, études, formations, ex-
pertises, expositions,colloques, publications…,
� Mettre en oeuvre et gérer des dispositifs permettant
la promotion des politiques d’accès aux vacances et
aux loisirs.
� Contrôler l’attribution et la mise en oeuvre du label
«Tourisme & Handicap»

Ses membres :
L’association est composée de professionnels du 
tourisme et d’associations représentant les personnes
en situation de handicap.
Les adhérents sont des personnes morales de droit
public ou privé dont les objectifs correspondent à
ceux poursuivis par l’association, et des personnes
physiques qualifiées dans le cadre des objectifs de
l’association.

L’association «Tourisme & Handicaps»
est soutenue dans son action par :
� Ministère de l’Économie, des Finances et de l’Emploi
� Ministère de la Culture et de la Communication
� Agence Nationale pour les Chèques Vacances
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